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du T. S. Sacrement, prononce le sermon de circonstance. 
11 parle du mystère d’amour sous les trois aspects qui le ré­
sument tout entier: la Présence réelle, le Saint Sacrifice de 
la Messe, et la Communion, symbolisés par le Tabernacle, 
l’Autel et la Table Sainte. Sa parole si éloquente, si chaude, 
si sympathique impressionne vivement l'auditoire. Le sacri­
fice solennel se poursuit et s’achève au milieu des pompes 
augustes de la liturgie qui semblent être une reproduction 
des hommages que les élus, les Saints et les Anges rendent 
perpétuellement dans le Ciel à l’Agneau vainqueur qui se 
tient couché sur l’autel d’or: tanquam occisum.

Séance sacerdotale

A 3 hrs, tous les prêtres congressistes se rendaient à la 
grande sacristie de l’église paroissiale pour assister à la séance 
sacerdotale. Sa Grandeur Mgr Brunault préside, ayant à 
ses côtés NN. SS. Bourret, P. A. V. G. et Milot, V. G., curé 
de Victoriaville. Après la prière d’usage, M. l’abbé Ant. 
Camirand, S. T. D., Préfet des études et Professeur de Dogme 
au Séminaire de Nicolet, présente un important rapport sur 
les devoirs eucharistiques du prêtre envers les malades. Nous 
sommes heureux de donner ici, afin d’en faire bénéficier tous 
nos confrères, le premier point de ce judicieux et intéressant 
travail. La sûreté de doctrine, la force du raisonnement, 
la clarté de l’exposé qui caractérisent les écrits du docte pro­
fesseur s’y retrouvent magnifiquement.

Devoirs eucharistiques du prêtre envers les malades
Résumé du travail présenté

J’ai pris pour sujet de la présente Conférence, “Les devoirs 
eucharistiques du prêtre envers les malades.’’ Ne vous atten­
dez pas que je vous fasse des révélations. Car il en est d'un 
congrès, un peu comme d’une retraite: il ne s’agit pas tant 
de dire du nouveau que de revoir des choses déjà sues et peut- 
être un peu oubliées, afin d’en tirer des leçons pratiques. 
Mon ambition se borne donc, présentement, à traiter d’après 
le Rituel et l’enseignement des théologiens, mais non sous


